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Au théâtre de marionnettes de Belfort, des fonds au soutien d’une expo innovante
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vée étant rigoureusement in-
terdites. Un PIIEC est une déro-
gation à cette règle, pour un do-
maine industriel stratégique. 
Ce n’est pas un mécanisme de 
subventionnement européen, 
mais une autorisation délivrée 
aux États de pouvoir subven-
tionner directement, chez eux, 
des entreprises privées.

À l’échelle de l’Europe, un to-
tal de 5,4 milliards (Mds) de sub-
ventionnement public a été au-
torisé en 2022 pour le secteur 
de l’hydrogène. Le montant 
pour la France était de 2 Mds €, 
dont plus d’un quart (574 mil-
lions d’euros, M€), concerne le 
seul Nord Franche- Comté. 
Dont 114 M€ pour McPhy, fabri-
cant d’électrolyseurs, qui est en 
train de construire une grosse 
usine à l’Aéroparc de Fontaine, 
dans le Territoire de Belfort. 
213 M€ pour Forvia, qui implan-
te à Allenjoie, dans le Pays de 
Montbéliard, la première usine 
de production en masse de ré-
servoirs d’hydrogène pour vé-

hicules. Et 247 M€ pour Alstom, 
principalement à Belfort, mais 
aussi à Tarbes, Saint-Ouen et 
Aix-en-Provence, pour déve-
lopper des tenders et des loco-
motives de manœuvre à hydro-
gène.

Pose de la première pierre
en mars

Ces montants sont une autori-
sation, pas les sommes réelle-
ment versées, mais l’aide de 
l’État dans le Nord Franche-
C o m t é  a  d é j à  d é p a s s é  l e s 
300 M€.  Depuis, la liste s’est al-
longée en fin d’année dernière 
a v e c  u n  d e u x i è m e  P I I E C 
(Hy2Use). Ainsi, 111 M€ de sub-
ventions supplémentaires sont 
autorisées pour l’usine d’élec-
trolyseurs Gen-Hy, qui va cons-
truire un site de 5 000 m2 à Al-
l e n j o i e ,  p o u r  d é v e l o p p e r 
l’industrialisation de ses mem-
branes brevetées. La pose de la 
première pierre interviendra 
d’ici quelques semaines.

La France, par ailleurs, a an-

n o n c é  u n  t o t a l  d e  p r è s  d e 
9 Mds € en faveur d’un plan hy-
drogène d’ici 2030. La majeure 
partie de ces fonds n’a pas enco-
re été versée. La Commission 
européenne vient tout juste de 
rendre publique à Bruxelles, ce 
15 février, un troisième PIIEC 
hydrogène (Hy2Infra) qui ne 
concerne qu’une seule entre-
prise française, Lhyfe (Nantes).

L’Union européenne, toute-
fois, ne fait pas qu’autoriser, elle 
soutient financièrement par-
fois. Ainsi, si on prend les sub-
ventions européennes Feder-
FSE pour la période 2021-2027, 
485 M€ sont attribués à la Bour-
gogne Franche-Comté. Ces 
sommes ne concernent pas que 
l’hydrogène, mais peuvent, au 
cas par cas, soutenir des projets 
en lien avec l’hydrogène (la re-
cherche, l’innovation, les éner-
gies renouvelables, l’apprentis-
sage, les formations, la mobilité 
durable, etc.).

Banque européenne
« Il faut que le projet existe dé-

jà avec ses financements. L’aide 
européenne, lorsqu’elle est 
possible, vient ensuite. Ces dos-
siers se montent vraiment au 
cas par cas », souligne Nathalie 
Loch, déléguée régionale Fran-
ce Hydrogène. Il s’agit, parfois, 
au-delà du Plan Europe-Ré-
gion, d’aller prospecter des 
fonds beaucoup plus spécifi-
ques comme le Programme Ho-
rizon Europe (sciences et tech-
nologie), le conseil européen de 
l’innovation (qui peut financer 
des start-up et des PME), l’agen-
ce pour le climat, l’infrastructu-
re et l’environnement, le pro-
gramme InvestEU .

On voit aussi parfois, dans les 
projets qui se montent, la ban-
que européenne d’investisse-
ment,  qui  a  investi  plus de 
1 000 Mds € depuis 1958, et 
dont l’un des axes d’action con-
cerne l’innovation en lien avec 
le climat et l’environnement. 

L a Commission européen-
ne a validé pendant l’été 
2022 un Projet important 

d’intérêt européen (PIIEC) dé-
dié à l’hydrogène dénommé 
« Hy2Tech ». Fait remarquable : 
aujourd’hui, quatre importants 
sites hydrogène sont implantés 
à quelques kilomètres l’un de 
l’autre, dans le Nord Franche-
Comté.

La doctrine du marché unique 
européen exige une concurren-
ce « libre, loyale et non faus-
sée », les subventions directes 
d’un État à une entreprise pri-

À l’approche des élections 
européennes, focus sur les 
engagements financiers de 
l’Europe en Franche-Comté. 
Une partie des fonds euro-
péens est pilotée par la 
Région : 485 millions d’eu-
ros (M€) pour le Feder-FSE, 
254 M€ pour le Feader. Pour 
des secteurs stratégiques, 
comme l’hydrogène, la voie 
utilisée peut être différente.

Franche-Comté 

Ces projets soutenus
par l’argent de l’Europe

Le budget de l’Union européenne est voté pour 
des périodes de 5 à 7 ans et il est toujours équi-
libré. Il ne peut jamais enregistrer de déficit. 
En 2023, il était de 168,6 milliards d’euros 
(Mds €) en crédits de paiements et financé par :

-les États membres, qui fournissent plus de la 
moitié du budget (64 % l’année dernière, selon 
le site Toute l’Europe). Leur participation est 
calculée en fonction de leur richesse, ce qui 
fait que l’Allemagne est le plus gros contribu-
teur, la France le deuxième ;

-des droits de douane à l’importation en 
provenance de pays tiers (13 %) ;

-une partie de la taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA) perçue par chaque État membre (12 %) ;

-la ressource « plastique » . Mise en place en 
2021, elle coûte aux pays 80 cts d’€ par kilo de 
déchet d’emballage plastiques non recyclé 
(environ 4 %).

En 2023, la France avait contribué au budget 
de l’UE à hauteur de 27,2 Mds € (18,5 % des 
contributions des États membres). Mais le pays 
reçoit également beaucoup. Toujours selon 

Toute l’Europe, la France doit recevoir 
66 Mds € entre 2021 et 2027 pour la PAC, plus 
de 40 Mds jusqu’en 2026 pour soutenir le 
programme de relance national, sans compter 
les fonds pour aider les régions à se dévelop-
per. Toutefois, chaque année, la France verse 
plus à l’UE qu’elle ne reçoit.

Retrouvez le détail des recettes et dépenses de l’UE 
sur notre site internet, rubrique élections
européennes.

Comment est financée l’Union européenne ?

Photo d’illustration Alexandre Marchi

Comment sont réparties les 
aides européennes perçues 
par la Région ?

« Il faut déjà savoir que tout 
l’argent européen ne transite 
pas par la Région. Celle-ci est 
autorité de gestion pour un 
certain nombre de fonds 
(Feder-FSE, Feader et Inter-
reg) mais d’autres aides euro-
péennes vont directement 

aux porteurs de projets, sans 
compter l’argent qui arrive 
sur le territoire, mais qui est 
administré par l’État. Quant à 
la gestion des fonds qui transi-
tent par Région, l’Europe fixe 

des priorités générales et 
nous définissons les nôtres en 
fonction. Ensuite, le fonction-
nement est similaire à celui 
des autres subventions. À ceci 
près qu’il faut respecter la 
rigueur européenne, plus 
exigeante que la rigueur 
nationale. »

En 2014-2020, la région 
avait perçu 1,5 Md€, or pour 
2021-2017, on est à 808 M€. 
Comment s’explique cette 
diminution de près de moi-
tié ?

« C’est un effet d’optique ! Il 
est faux de dire que les aides 
ont diminué pour le territoire. 

Certes, moins d’aides transi-
tent par la Région. Mais en 
réalité, les aides européennes 
ont augmenté. Contrairement 
aux apparences, notre territoi-
re touche 30 % de plus que 
dans le programme précé-
dent. Mais une partie des 
fonds que nous gérions aupa-
ravant est remontée à l’État. 
Notamment s’agissant d’une 
partie du Feader. »

D’où le passage des fonds 
Feader gérés par la Région 
de 1 000 M€ à 254 M€ ?

« Oui. Le volume des aides 
Feader gérées par la Région 
est moindre, car certaines 

Un fonds fiduciaire pour l’hy-
drogène vert a été créé par la 
BEI.

Un fonds pour l’innovation 
européen, enfin, apportera un 
soutien de 40 Mds € d’ici 2030 
pour développer « la démons-
tration commerciale de techno-
logies innovantes à faible inten-
sité de carbone ». Ces aides 
européennes ne proviennent 
pas des impôts, mais du système 
d’échange de quotas d’émission 
de l’UE lié au marché carbone.
● Philippe Piot
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indemnités sont désormais 
gérées à l’échelon national. 
Mais là aussi, globalement, les 
aides européennes ont aug-
menté. Sans compter que la 
région, sur ses propres cré-
dits, a augmenté de 40 M€ son 
apport en propre pour l’agri-
culture, par rapport à la pro-
grammation précédente. Et 
d’une manière générale, il faut 
bien considérer que l’ensem-
ble de ces fonds européens 
sont essentiels pour l’agricul-
ture, l’innovation, la recher-
che et le développement de la 
Bourgogne Franche-Comté. »
● Pierre Laurent

« Contrairement aux apparences, les aides 
européennes ont augmenté de 30 % »
Questions à ▶ 
Patrick Molinoz, vice-prési-
dent de la Région, responsable 
des politiques européennes
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« Sans les aides, je ne me 
serais jamais lancé. » Timo-
thée Paulin, 27 ans, est à la 
tête de la fromagerie du Ter-
tre, à Lavigney en Haute-Saô-
ne. Un laboratoire dernier cri 
ouvert il y a un an, sur une 
surface de 450 m2, à haute 
performance énergétique et 
doté d’une cave d’affinage. Le 
projet, dont le coût total s’élè-
ve à 1,8 million d’euros, a été 
porté par l’Europe, la Région, 
le Département de la Haute-
Saône et la communauté de 
communes des Hauts du Val 
de Saône. « L’apport de l’Euro-
pe est énorme. Sur un démar-
rage d’activité, sans coussin 
économique, c’est quasi im-
possible », reconnaît le froma-
ger, qui s’est lancé dans une 
véritable course contre la 
montre, en 2021, pour monter 
son dossier « engagé sur un 
maintien historique du sa-
voir-faire territorial et le 
développement de l’activité 
dans le monde rural ». Le 
projet a séduit. Le Fonds 
européen agricole pour le 
développement rural (Feader) 
lui a accordé une enveloppe 
de 468 000 euros pour la 
construction du bâtiment et 

231 000 euros pour l’acquisi-
tion des équipements. « Seul, 
c’est lourd à porter. Il y a 
beaucoup d’exigences… 
Alors, je me suis fait accompa-
gner par la Chambre du com-
merce et d’industrie (CCI) 
Saône Doubs, qui m’a apporté 
énormément. Le cachet de la 
CCI a professionnalisé le 
dossier », explique Timothée 
Paulin.

Conciliant enjeux environ-
nementaux et valorisation du 
territoire, la fromagerie du 
Tertre est lancée. Avec un 
atelier dédié aux pâtes pres-
sées non cuites (raclette, 

vacherin lavignois, Lavi’bio, 
proche du reblochon). La 
société compte un salarié, 
Yohann Rigollot, et un ap-
prenti. L’équipe partage une 
même philosophie : « Le lait, 
ramassé dans les 24 heures, 
provient d’exploitations si-
tuées dans un rayon de 50 km 
autour de la fromagerie. On 
veille à ne pas dénaturer la 
flore naturellement présente 
dans le lait », poursuit Timo-
thée Paulin, impatient de 
présenter ses productions au 
Salon de l’agriculture de 
Paris.
● Fr. R.

En Haute-Saône, une enveloppe déterminante 
pour une fromagerie à Lavigney

Timothée Paulin et Yohann Rigollot, dans la cave d’affinage 
de la fromagerie du Tertre à Lavigney. Photo Bruno Grandjean

Un projet à 530 000 € sur 
deux ans pour faire entrer le 
numérique dans le monde de 
la marionnette : seule l’Euro-
pe pouvait financer ce volet 
innovant conduit par le théâ-
tre de marionnettes de Bel-
fort. « Un tour du monde de la 
marionnette », exposition 
proposée jusqu’au 3 mars à la 
tour 46 avec le musée de 
Belfort, fait partie des axes 
développés grâce à l’aide 
substantielle de l’Europe. 
« Nous proposons une table 
tactile et des outils numéri-
ques permettant d’animer 
l’exposition », résume Jean-
Paul Lang, fondateur de ce 
théâtre qui a pu se développer 
grâce à ses nombreux parte-
naires, et clairement grâce aux 
aides de l’Europe. « La subven-

tion de l’Europe, à travers une 
enveloppe Feder, a permis 
d’associer Numerica, les cher-
cheurs de l’UTBM ou Artis Le 
Lab à Dijon. » La marionnette 
connectée mobilise de nom-
breuses compétences. « L’ex-
position a pu tourner dans six 
villes de la région ».

Seul lieu dédié à la marion-
nette en Bourgogne Franche-
Comté, le théâtre de Belfort a 
commencé à solliciter l’Euro-
pe dès 2010, pour « Culture 
Europe ». Belfort a alors tra-
vaillé avec des artistes tchè-
ques, roumains et bulgares. 
« Ces échanges ont permis de 
faire évoluer nos pratiques et 
de toucher de nouveaux pu-
blics ». Les subventions locales 
ont suivi.
● Christine Rondot

Au théâtre de marionnettes de Belfort,
des fonds au soutien d’une expo innovante

À tester, la marionnette digitale qui permet de porter
un masque africain. Jean-Paul et Antonin Lang en plein 
réglage à la tour 46. Photo Christine Rondot

▶D’autres exemples de projets 

Des scientifiques de l’Université de Franche-Comté viennent de 
mener pendant cinq ans, à Besançon, des recherches dans le cadre 
du programme MiMédi (photo Ludovic Laude). Financé aux trois 
quarts, à hauteur de 11 283 209 €, par le Feder, ce projet a permis de 
réaliser de réelles avancées en matière de fabrication de biomédi-
caments basés sur l’utilisation de « cellules-médicaments ».

Juste avant l’épidémie de Covid, la Ville de Belfort a souhaité créer 
une nouvelle attractivité de la Citadelle et du Lion, ses premiers 
vecteurs culturels et touristiques. Il s’agissait de rendre ces lieux 
accessibles à travers des outils en mode « réalité augmentée » 
(photo Christian Lemontey). 79 600 € de fonds européens, soit 
54 % du projet, avaient été routés vers cette innovation.

���������

���������

���������

���������
���� ��

Infographie ERV


